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I.- Introduction 

Dans le cadre de l’Aide Alimentaire Japonaise KR 2011, une quantité d’environ  

287 997 sacs de riz de 30 kilos de variété américaine grains moyens, conservés 

par le Ministère de l’Agriculture, des Forêts et de la Pêche au Japon, a été reçue 

au port de l’APN le 5 octobre 2012 aux fins de monétisation, comme convenu 

dans l’Echange de Notes signé le 7 mars 2012 entre les gouvernements japonais 

et haïtien. L’aide, estimée à environ 490.000.000 yens, a été transportée par le 

Navire COREBEST OL et reçue par le Bureau de Monétisation des Programmes 

d’Aide au Développement, seule entité étatique responsable de la 

commercialisation des produits octroyés en don à Haïti. Ce bureau avait entamé 

par ailleurs, avant l’arrivée de la cargaison, le processus de commercialisation en 

procédant à : 

 

II.- Préparation à la commercialisation 

a) L’inscription des acheteurs éventuels 
 
Les inscrits au nombre de 47 sont des commerçants connus de la place et, pour 

la plupart, des acheteurs ayant participé aux programmes de monétisation 

réguliers du Bureau de Monétisation. 

Des visites d’inspection ont été réalisées par ledit bureau chez ces derniers afin 

de s’assurer de leurs capacités réelles de stockage. 

 

b) La détermination du prix de revient du riz 
 
Les paramètres ayant servi à la détermination du prix de revient du riz, comme le 

montre le tableau suivant, sont : 

 Le prix FOB  

 Le frêt 

 L’assurance 

 Les frais pour le Vérificateur Indépendant 

 Les coûts pour le Transporteur 

 La location de l’entrepôt 

 Les frais de l’Opérateur Privé 

 Les coûts du Bureau de Monétisation 

 Un pourcentage de pertes de 2%  
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c) Choix de l’opérateur 
 

Pour le calcul du prix de revient de l’aide japonaise, trois scenarii ont été 

envisagés : 

 Scénario I : Prix CIF sans les frais de service de JICS pour un prix de revient de 1,028.38 

gourdes le sac de 30 kilos. 

 
Yens/Tm Gdes/Tm Gdes/Sac 

FOB Riz 46,572.00 24,785.62 743.57 

Fret Riz  8,100.00 4,310.82 129.32 

assurance 500.00 266.10 7.98 

Discompte (0.0000) (0.0000) (0.0000) 

Total CIF 55,172.00 29,362.54 880.88 

Vérificateur Indépendant 0.00 21.00 0.63 

Transporteur 0.00 533.33 16.00 

Location entrepôt 0.00 1,348.67 40.46 

Opérateur Privé 0.00 491.67 14.75 

Coût du Bureau de Gestion 0.00 1,850.00 55.50 

Pertes (2%) 1,103.44 672.14 20.16 

Prix de revient total 56,275.44 34,279.35 1,028.38 
 

 Scénario II : Prix CIF incluant les frais de JICS pour un prix de revient de  1,053.49 gourdes le 

sac de 30 kilos  

 
Yens/Tm Gdes/Tm Gdes/Sac 

FOB Riz 46,572.00 24,785.62 743.57 

Fret Riz  8,100.00 4,310.82 129.32 

assurance 500.00 266.10 7.98 

Discompte (0.0000) (0.0000) (0.0000) 

Frais JICS 1,541.57 820.42 24.6127  

Total CIF 56,713.57 30,182.96 905.49 

Vérificateur Indépendant 0.00 21.00 0.63 

Transporteur 0.00 533.33 16.00 

Location entrepôt 0.00 1,348.67 40.46 

Opérateur Privé 0.00 491.67 14.75 

Coût du Bureau de Gestion 0.00 1,850.00 55.50 

Pertes (2%) 1,134.27 688.55 20.66 

Prix de revient total 57,847.84 35,116.18 1,053.49 

 

 Scénario III : Prix CIF incluant les frais de JICS mais 2/3 du prix FOB pour un prix de revient 

de  654.64 gourdes le sac de 30 kilos  
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Yens/Tm Gdes/Tm Gdes/Sac 

FOB Riz 31,048.00 16,523.75 495.71 

Fret Riz  
 

0.00 0.00 

assurance 
 

0.00 0.00 

Discompte (0.0000) (0.0000) (0.0000) 

Frais JICS 1,174.55 625.10 18.7529  

Total CIF 32,222.55 17,148.84 514.47 

Vérificateur Indépendant 0.00 21.00 0.63 

Transporteur 0.00 533.33 16.00 

Location entrepôt 0.00 1,348.67 40.46 

Opérateur Privé 0.00 491.67 14.75 

Coût du Bureau de Gestion 0.00 1,850.00 55.50 

Pertes (2%) 644.45 427.87 12.84 

Prix de revient total 32,867.00 21,821.38 654.64 
 

 

Le taux de change utilisé pour ces calculs est celui du 29 septembre 2012 soit, 

0.53220 gourde pour 1 yen japonais. Il faut signaler que le Vérificateur 

Indépendant, le Transporteur et l’Opérateur Privé ont tous été choisis par appel 

d’offres.  

 

d)  Une étude des prix pratiqués sur le marché local 
 

Les enquêtes, menées auprès des importateurs, grossistes et détaillants au 

cours des mois septembre et octobre  2012 en vue d’étudier l’évolution des prix 

sur le marché local, ont permis de déterminer la présence de 4 marques de riz 

de qualité comparable à celle du riz fournie par le Japon. 

En Haïti, actuellement chez les importateurs et grossistes, le riz est 

commercialisé en sac de 25 kilos. Les détaillants vendent en grosses et petites 

marmites, un sac de 25 kilos équivaut à 9 grosses marmites. Les prix de 

l’importateur sont fixés en dollars US et pour la conversion en gourdes, le taux 

de référence de la BRH à la date du 29 septembre 2012 a été utilisé soit 42.60 

gourdes pour un dollar américain.  
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RIZ Sac de 25 
kgs 

Importateur 
$ 

Grossiste  
Gds 

Détaillant  
Gds 

Tchako 19.85 900.00 915.00 

Mega 19.85 900.00 915.00 

Viktwa 19.25 890.00 910.00 

Bongu 19.25 890.00 910.00 

Prix Moyen 19.55 895.00 912.50 

 

Le prix moyen d’un sac de 25 kilos est de US $ 19.55 chez l’importateur, 895.00 

Gourdes et 912.50 Gourdes respectivement chez les grossistes et les détaillants.   

 

Riz sac de 30 kgs Importateur  $ Grossiste  Gds Détaillant Gds 

Tchako 23.82 1,080.00 1,098.00 

Mega 23.82 1,080.00 1,098.00 

Viktwa 23.10 1,068.00 1,092.00 

Bongu 23.10 1,068.00 1,092.00 

Prix Moyen 23.46 1,074.00 1,095.00 

RIZ PL 17.02 740.00 795.00 

 

Les sacs de 30 kilos n’existant pas sur le marché, le prix des sacs de 25 kilos a 

dû être ramené, par conversion, à celui d’un sac de 30 kilos. Donc, actuellement, 

on paierait en moyenne $US23.46  pour un sac de 30 kilos de riz.  

 

 

III.- La Vente par Appel d’Offres  
 
La vente par appel d’offres eut lieu le lundi 8 octobre 2012 au local du Bureau de 

Monétisation. Un cahier des charges contenant les instructions aux 

soumissionnaires avait été préalablement  préparé et distribué aux différents 

acheteurs s’étant inscrits au Programme.  

  

Une séance d’information, pour expliquer et éclaircir certains points relatifs à 

l’appel d’offres, avait été tenue quelques jours avant la séance d’adjudication.   

 

Dans le Cahier des Charges, il était prévu deux (2) catégories d’acheteurs. Ceux 

de la Catégorie I pouvaient faire l’acquisition de 3.600 sacs soit six (6) lots pour 

une quantité disponible de 20.000 sacs 
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Les acheteurs de la Catégorie II avaient la possibilité de soumissionner pour une 

quantité de  10.200 sacs soit dix-sept (17) lots, avec un volume disponible de 

100.000 sacs. 

Un prix plancher était fixé à 740,00 gdes le sac de 30 kilos pour la Catégorie II et 

795,00 gdes pour la Catégorie I.  

 

Des quarante-six (46) commerçants ayant retiré le Cahier des Charges, vingt-

sept (27) ont participé à l’appel d’offres et n’ont soumis leurs offres que pour la 

Catégorie II. Une quantité de 120.000 sacs fut adjugée à treize (13) 

soumissionnaires. Les offres des autres soumissionnaires n’ont pas été retenues 

et leurs cautions bancaires ont été remises après la fin de la séance. 

 

 

Le prix moyen pondéré obtenu à partir de toutes les offres acceptées a été de 

776,61 gourdes  le sac de 30 kilos. 

 

Chaque offre, comme prévu dans le Cahier des Charges, était accompagnée 

d’une caution bancaire représentant 20% du montant total de la soumission. Les 

cautions étaient sous forme de chèques de direction. 

 

 Rejet de soumissions 

 

Cas 1 :  Offre de deux (2) soumissionnaires non accompagnée de la 

caution correspondante.  

 

Cas 2 : Soumission d’une offre pour une quantité de 10.200 sacs. 

Montant de la caution insuffisant (moins de 20% de l’offre). 

 

 

 Propositions  
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Avant le classement des offres et la détermination du prix moyen de 

vente, le Comité de réception des offres a formulé la proposition 

d’augmenter  le volume de la categorie II à 20.000 sacs (quantité 

disponible pour la Catégorie I)  soit un total de 120.000 sacs disponible.  

 

 Résolutions 

Les adjudicataires présents dans la salle acceptèrent à l’unanimité la 

proposition. Cette démarche porta ainsi la quantité vendue à 120.000 

sacs au prix de l’appel d’offres de 776,61 gdes/sac. 

 

Mécanisme de la régularisation des prix 

Le riz a été vendu dans un contexte de stabilisation du prix de cette denrée sur le 

marché local et surtout de lutte contre la « vie chère », conformément aux 

mesures adoptées par la Commission de Stabilisation des Prix.  

Le 23 novembre 2012 un protocole d’entente fut signé avec les différents 

acheteurs du programme,  selon lequel ils s’engagent  à revendre le sac à un 

prix ne dépassant pas 845 gourdes.  

 

Don de 5,557 sacs au FAES 

Le Gouvernement haïtien, à travers son Ministère des Affaires Etrangères (MAE) 

sollicita du Japon la mise à disposition au Fonds d’Assistance Economique et 

Social (FAES) de 10,000 sacs de riz, en faveur des sous-programmes de cette 

institution « Cuisines mobiles » et « Panier solidarité ». Vu le retard pris par le 

Japon pour approuver la demande haïtienne, seulement une quantité de 5,557 

sacs a pu être effectivement livrée au FAES. 

 

IV.- Les livraisons 

Les livraisons débutèrent le 9 novembre 2012 et terminèrent le 15 février 2013.  

Une quantité de 283.637 sacs fut livrée dont 283.157 sacs de riz en bon état aux 

acheteurs et 480 sacs de riz avarié qui ont été détruit le 16 janvier 2013 par 

Boucard  Pest Control et Sanitation S.A. (Voir certificat de destruction en annexe) 
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V.- Les Fonds Générés 

Le produit total des ventes pour la monétisation de l'aide alimentaire japonaise 

KR 2011 a été de de 218,078,252.62 gourdes incluant un montant de 

2,491,316.62 gourdes reçu de la compagnie d’assurance pour la réclamation de 

pertes. 

 
VI.- Les pertes globales  
 
Ces pertes enregistrées sont celles : 
 

 encourues lors du débarquement du navire 

 au cours du transport aux entrepôts 

 durant le reconditionnement des sacs déchirés. 
 

 

 Sac de 30 kilos Vietnamien 

Qtés selon le connaissement    287.997 

Différence ave B/L (rapport Vérificateur)           461 

Pertes  transport (rapport Transporteur)             51 

Pertes avant depot 512 

Qtés reçues (selon Opérateur)    287.485 

Qtés mises en reconditionnement (Réception)        3.218 

Qtés reconditionnées        1.372 

Pertes au reconditionnement 1.846 

Qtés mises en reconditionnement (Livraison)        2.869 

Qtés reconditionnées        1.118 

Pertes au reconditionnement 1.751 

Sacs avariés de 30 kilos 101 

Total pertes 4.210 

Qtés à livrer    283.637 

Qtés livrées à date    283.637       * 480 sacs avariés 

Balance               0 

 

 
Selon le connaissement, le Bureau de Monétisation a reçu une quantité de 

287.997 sacs de riz de 30 kilos. Comme le montre le tableau ci-dessus, les 

pertes totalisent 4.210 sacs, ce qui représente un pourcentage de pertes de       

1.4 %.  

 
 
VII.- Conclusion  

 

Le Bureau de Monétisation des Programmes d’Aide au Développement 

(BMPAD), entité étatique, responsable de la monétisation de l’aide alimentaire 
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étrangère, avait pris toutes les dispositions, malgré les difficultés rencontrées, 

pour faire du Programme  japonais KR 2011 une réussite. Les opérations de 

monétisation du riz japonais se sont relativement bien déroulées. 

 

 
 

 


